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DANS CE NUMÉRO …
Entretiens avec les Chefs de Projet du Jumelage Concurrence 
Cinq projets de Jumelage prêts au démarrage en 2011
Missions TAIEX, bilan 2010

Un mécanisme inédit  
de coopération et de transfert de 
savoir-faire
Le renforcement de l’organisation et du 
fonctionnement des organismes béné-
ficiaires constitue une priorité. Il est vu 
comme un point de départ pour permet-
tre à ces organismes de mieux accomplir 
leur rôle de régulation ou d’impulsion de 
la vie économique et sociale. 
Ainsi, les effets de ces projets vont bien 
au-delà des organismes signataires des 
contrats, l’amélioration des performances 
des organismes bénéficiaires aura un effet 
démultiplicateur sur leur environnement. 
La formation est présente dans tous les 
jumelages, des formateurs seront eux 
aussi formés et des kits pédagogiques mis 
au point. La durabilité des projets sera 
ainsi assurée, les jumelages devront pro-
duire leurs effets bien au delà des 18 mois 
d’exécution. 

Le souci de la vie quotidienne des ci-
toyens  apparaît clairement dans l’énoncé 
des objectifs, des laboratoires de contrôle 
des produits de consommation sont ren-
forcés,  l’amélioration de relations admi-
nistration/citoyens est prise en compte.
Dès le début 2011, un processus de coo-
pération inédit - le jumelage institution-
nel - va se mettre en place: représentants 
de l’administration algérienne et de celles 
des États membres de l’UE vont travailler 
ensemble à la réalisation de ces jumela-
ges. Il ne s’agit pas « d’importer » ou de 
copier des procédures ou d’organiser l’in-
tervention d’un organisme étranger sur 
des questions données mais de travailler 
ensemble à la réalisation d’objectifs défi-
nis en commun.
C’est ainsi que se réalise une des finalités 
du P3A : le rapprochement des adminis-
trations. Bien plus, à travers les séminai-
res et autres rencontres et échanges qui 

vont réunir des centaines de participants, 
c’est le rapprochement des personnes qui 
va se faire.  

Multiplicité et souplesse de TAIEX

Un autre instrument, le TAIEX, utilisé pour 
des missions de courte durée, continue à 
donner la preuve de sa souplesse et de sa 
variété. Nous revenons dans ce numéro 
de fin d’année sur le bilan des actions 
TAIEX qui se sont déroulées en 2010 tant 
en Algérie qu’à l’étranger.
Seulement ce mois de décembre, un sémi-
naire sur «le patrimoine informationnel» 
des entreprises a réuni près de 80 parti-
cipants. Des représentants de différentes 
institutions ont assisté à une rencontre 
multi-pays à Casablanca sur la réglemen-
tation des produits chimiques. Ce mouve-
ment va s’amplifier encore en 2011, une 
dizaine de missions TAIEX sont déjà pro-
grammées pour le premier semestre. 

 Le P3A est un programme géré par le Ministère du Commerce et financé par l'Union européenne - Publication éditée par l'UGP

focusJumelage «concurrence» 
Les acteurs en parlent 

Avant la date-butoir du 17 décembre 2010, les cinq contrats de 
jumelage  prévus dans le cadre du P3A (1) ont été signés. Ainsi se 

clôt une préparation minutieuse qui a mobilisé cinq Ministères, des 
organismes qui leur sont rattachés, l’UGP et des experts européens 

et algériens. En même temps, grâce à l’instrument TAIEX, le 
rapprochement des administrations algériennes et européennes est 

devenu une réalité. En 2010,  dépassant tous les objectifs prévus, une 
trentaine d’opérations TAIEX se sont réalisées dont 18 en Algérie. 

 BILAN 2010 : DES  
RESULTATS PROBANTS,  

DES PERSPECTIVES  
ENCOURAGEANTES

Préparation du contrat du jumelage Concurrence 
9 et 10 Novembre 2010, Alger

Formation des Chefs de Projet et CRJs Homologues
Novembre 2010, Alger
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Mme H. LONGUAR
Chef de Projet 
(Algérie)
Pouvez-vous nous présenter 
succinctement les structures de 
la concurrence en Algérie ? 
Les institutions algériennes chargées de 
la concurrence sont le Ministère du Com-
merce et ses services extérieurs ainsi que 
le Conseil de la Concurrence.
Le Ministère du Commerce est chargé de 
l’élaboration, de l’application et du suivi 
du droit et de la politique de la concur-
rence, à travers 2 Directions : 
- la Direction de la Concurrence, chargée 
notamment de l’élaboration des textes 
relatifs à la concurrence, de la promotion 
du droit de la concurrence, de l’observa-
tion des marchés, de la sensibilisation 
des agents économiques en vue du dé-
veloppement et de la consécration des 
principes et règles de la concurrence,  du 
suivi  du contentieux des pratiques anti-
concurrentielles et des relations avec le 
Conseil de la Concurrence ainsi que du 
suivi des marchés des autorités de régu-
lation dans le domaine de la concurrence;
- la Direction du Contrôle des Pratiques 
Commerciales et Anticoncurrentielles, 
chargée notamment de l’application des 
textes fixant les règles de la concurrence. 
Au plan déconcentré, l’administration du 
commerce dispose de 9 directions régio-
nales du commerce et de 48 directions 
de wilaya. 
En tant qu’autorité administrative auto-
nome, le Conseil de la Concurrence a un 
double rôle consultatif et contentieux. Il 
est chargé d’assurer des missions de ré-
gulation et de surveillance du marché, 
de veiller au respect de la mise en œuvre 
des règles de la concurrence et de sanc-
tionner les pratiques anticoncurrentielles.
Le Conseil de la Concurrence donne son 

des enquêtes ainsi que d’évaluation des 
enquêtes) ; 
- L’élaboration d’un guide de procédures ;
- La mise en place d’un système de ges-
tion du contentieux de la concurrence ; 
- La mise à niveau des services à travers 
le glossaire qui précisera les concepts de 
la concurrence.

Quelles actions de formation 
et de perfectionnement sont 
prévues ? 
Les actions de formation porteront es-
sentiellement sur :
- Des formations de courte et moyenne 
durées des cadres et personnels (rappor-
teurs et enquêteurs en priorité) chargés 
de la concurrence ; 
- La mise en place d’un système de for-
mation continue à travers la formation 
de formateurs pour garantir la pérennité 
et l’amortissement des actions à engager 
dans ce cadre ;
- La réalisation de formations spécifiques ;
- L’organisation d’ateliers de travail et de 
réflexion sur des thèmes spécifiques.

Que prévoit le projet pour diffu-
ser une « culture de la concur-
rence » ? 
Cette action se fera à travers notamment :
- la mise en place de campagnes de 
communication s’appuyant sur des do-
cuments didactiques (CD, brochures, 
guides, bulletin d’information...) ainsi 
qu’Internet et Intranet.
- la tenue de journées d’études, séminai-
res et conférences sur le droit et la poli-
tique de la concurrence et ce, au profit 
des acteurs économiques concernés (en-
treprises, associations professionnelles, 
chambres de commerce et d’industrie et 
consommateurs notamment).
Par ailleurs, la publication d’un Bulletin 
officiel de la Concurrence prévu au titre 
de l’ordonnance numéro 03-03 du 19 
Juillet 2003, relatif à la concurrence dans 
lequel seront publiés les décisions et avis 
rendus par le Conseil, les arrêts rendus 
par la Cour d’Alger, la Cour Suprême et le 
Conseil d’Etat en matière de concurrence 
favorisera également le développement 
de la culture de concurrence. 

avis sur toute question concernant la 
concurrence à la demande du Gouver-
nement et formule toute proposition sur 
les aspects de concurrence. Le Conseil de 
la Concurrence a compétence pour colla-
borer avec les autorités de concurrence 
étrangères. En 2008 ses attributions ont 
été élargies. 

Que prévoit le projet pour le ren-
forcement des structures ? 
Le jumelage prévoit de mettre à niveau 
et de développer les moyens humains et 
les instruments institutionnels et techni-
ques du Ministère du Commerce et de 
ses services extérieurs, du Conseil de la 
Concurrence ainsi que des autorités ju-
diciaires (Cour d’Appel, Cour Suprême et 
Conseil d’Etat), des autorités de régula-
tion sectorielles. 
C’est ainsi que ce projet vise notamment à:
- Assurer l’expertise du dispositif juri-
dique algérien de la concurrence par 
rapport aux normes et règles des pays 
de l’Union européenne et exploiter les 
suggestions qui seront émises par les ex-
perts en la matière ; 
- Contribuer à la mise en place d’un sys-
tème d’observation, de surveillance du 
marché et de détection des indices de 
pratiques restrictives de concurrence ;
- Doter les institutions en charge de la 
concurrence des instruments de promo-
tion du droit et de la culture de la concur-
rence (brochures, guides…) ;

Comment ce projet va-t-il contri-
buer à faire évoluer les différen-
tes facettes du travail des struc-
tures de la concurrence ?
Plusieurs actions vont dans ce sens :
- L’élaboration d’un guide méthodologi-
que pour la mise en œuvre des investi-
gations en matière de pratiques anticon-
currentielles ; 
- L’élaboration d’un guide de l’enquêteur 
relatif aux modalités de conduite des 
enquêtes (techniques de détection des 
indices, de réalisation et de planification 

Le contrat de Jumelage ‘Concurrence’ vient d’être signé ce mois de 
décembre.  Les Chefs de Projet nous font part des activités et des ré-
sultats attendus de ce projet qui démarrera en Janvier 2011.

Pour une mise en œuvre  
efficiente des règles de 

concurrence

Jumelage Concurrence
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Pouvez-vous nous présenter le 
consortium européen partenaire 
du projet de jumelage  
« Concurrence » ?

Le consortium partenaire dans le contrat 
de jumelage «Concurrence» est de toutes 
les couleurs : «bleu, blanc, rouge», «vert, 
blanc, rouge» et «noir, jaune, rouge». Il 
unit les compétences de la France, de 
l’Italie et de l’Allemagne dans un domaine 
où la règle de droit et la pratique sont 
déjà largement coordonnées au niveau 
européen mais où les expériences qui ont 
conduit à cette unification traduisent non 
seulement des sensibilités différentes 
mais aussi des approches distinctes dans 
la façon dont il est possible de combiner 
le droit de la concurrence et l’économie 
de marché.
Chaque partenaire dispose de références 
nombreuses de jumelages portant sur 
la mise en œuvre effective des règles 
de concurrence et jouera un rôle 
prépondérant dans la réalisation d’un des 
volets des activités proposées. Ce rôle 
principal n’exclura en rien la possibilité 
de coopérations ponctuelles entre les 
différentes équipes afin de profiter au 
maximum de l’expérience de tous.
En ce qui concerne la partie française, 
État membre partenaire principal,  les 
experts qui participeront aux activités 
proviendront essentiellement de 
l’Autorité de la concurrence et de la 
DGCCRF (Direction Générale de la 
Concurrence, de la Consommation et de 
la Répression des Fraudes).
Du côté de la partie  italienne et de la 
partie allemande, partenaires juniors, 
les experts proviendront respectivement 
de l’Autorità Garante della Concorrenza e 
del Mercato et du Bundeskartelamt
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domaine d’intervention prioritaire.
- L’expertise française sera mobilisée en 
priorité pour la réalisation de l’objectif 
n°1, c’est à dire « la mise à niveau, le 
renforcement et le développement  
des moyens humains des institutions 
algériennes responsables de l’application 
du droit de la concurrence ».
- L’expertise italienne sera mobilisée 
essentiellement pour la réalisation 
de l’objectif n°2,  c’est à dire « le 
renforcement des relations entre les 
institutions en charge de la concurrence, 
les autres autorités de régulation et les 
institutions judiciaires ».
- L’expertise allemande sera mobilisée 
essentiellement pour la réalisation de 
l’objectif n°3, c’est à dire « le renforcement 
des moyens de communication et de 
sensibilisation ».
Tous les experts sélectionnés sont 
des spécialistes dans leurs domaines 
d’intervention.
En outre, quel que soit le pays fournisseur 
d’expertise, l’accent a été mis - et sera 
maintenu en permanence pendant toute 
la période de réalisation des activités - 
sur la capacité des experts à dialoguer 
avec leurs homologues algériens afin 
d’extraire de l’expérience accumulée dans 
chacun de leur pays et de reformuler, 
si nécessaire, les dispositions les plus 
susceptibles d’être appliquées de façon 
efficiente par le dispositif de lutte contre 
les pratiques anti-concurrentielles  mis 
en place par le législateur algérien.

Que prévoit le projet pour 
faire connaître l’expérience 
européenne en matière de 
concurrence ?
Ainsi que cela a été précisé ci-dessus 
lors de la présentation des membres 
du consortium, la référence commune 
de tous les droits nationaux au sein de 
l’Union Européenne est le droit européen 
de la concurrence. Cela signifie que tous 
les experts nationaux qui participent au 
consortium appliquent non seulement 
un droit national qui est très proche du 
droit européen mais sont aussi, souvent, 
amenés à appliquer directement le droit 
européen.

Quels sont les objectifs 
principaux que se propose 
d’atteindre le projet ?

A vrai dire, il ne s’agit plus d’un projet 
mais d’un programme déjà finalisé 
puisque le contrat liant les différents 
partenaires a été signé par l’ensemble 
des parties prenantes dès le 14 
décembre dernier.
Aux termes même de ce contrat, 
les principaux objectifs assignés au 
programme sont les suivants :
- Objectif n°1 : « la mise à niveau, le 
renforcement et le développement  
des moyens humains des institutions 
algériennes responsables de l’application 
du droit de la concurrence » ;

- Objectif n°2 : « le renforcement des 
relations entre les institutions en charge 
de la concurrence, les autres autorités de 
régulation et les institutions judiciaires » ;
- Objectif n°3 : « le renforcement 
des moyens de communication et de 
sensibilisation ».
Il convient de noter que, sous différents 
aspects, l’objectif central du programme 
est  un objectif de partage d’expériences 
et de confrontation de ces expériences  
à la réalité algérienne afin d’aboutir à 
une action plus efficace des organismes 
algériens en charge de la concurrence.  

Quel type d’expertise comptez-
vous déployer pour les activités 
du projet ?

Le consortium européen mis en place 
assigne à chacun des partenaires un 

M. Hubert GRANDVAL 
Chef de Projet (France)
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européenne, le rapprochement des 
standards internationaux à travers 
les  visites d’études et les  exposés sur 
l’expérience européenne. 

Initiateurs et bénéficiaires  
des projets 
Cinq départements ministériels se sont 
impliqués le plus souvent par des Di-
rections ou des organismes sous leur 
tutelle) dans ces jumelages institution-
nels . 
Le tableau des partenaires plus 
bas indique pour chacun de ces 
départements ministériels les 
organismes signataires du contrat de 
jumelage.

Les partenaires 
Les partenaires européens de ces pro-
grammes de jumelage ont été sélec-
tionnés après un appel à propositions 
de la Commission, le plus souvent, il 
s’agit de consortiums formés d’organis-
mes de différents États membres. Mais 
la liste des partenaires est plus large, 
elle ne s’arrête pas aux signataires des 
contrats de jumelage. Ainsi pour le pro-
gramme Artisanat Traditionnel, les ins-

Les projets de jumelage ont été pré-
sentés dans les numéros précédents de 
la Lettre du P3A, notamment à travers 
des interventions des chefs de projet. 
Pas moins de vingt résultats obligatoi-
res sont inscrits dans ces projets. Il est 
possible de dégager à la lecture de ces 
objectifs des lignes directrices, des fils 
conducteurs qui animent les projets de 
jumelage, à savoir :  
1- Le renforcement de l’administration 
algérienne en permettant à des 
structures et organismes de mieux 
accomplir leur fonction  de régulation, 
d’impulsion, de gestion ou de contrôle. 
Et de prendre ainsi toute leur place dans 
la vie socio-économique. 
2- L’implémentation de procédures de 
travail plus adaptées
3- La formation des personnels en 
poste, la formation des formateurs, la 
préparation de kits de formation 
4- La vie quotidienne des citoyens, 
l ’amélioration des rapports 
administration/citoyens, la qualité des 
produits et services (qualité de l’eau 
distribuée).
5- Le  rapprochement entre 
administrations  algérienne et 

titutions de soutien à l’artisanat autres 
que l’ANART, telles que les Chambres des 
Métiers et de l’Artisanat à l’échelle natio-
nale ou de wilaya seront pleinement as-
sociées aux activités du programme. 
Du côté des partenaires européens, on 
prévoit également de faire intervenir des 
établissements qualifiés. Ainsi l’AFNOR 
prévoir de faire intervenir le Laboratoire 
National d’Essais (LNE) et deux laboratoi-
res spécialisés: le CERIB pour le Béton, le 
LCIE pour l’industrie Électrique. 

Démarrage en 2011 
Les 5 jumelages (voir résumé sur page 
suivante) démarreront en Janvier 2011 
et s’étaleront sur une durée de  18 mois. 
L’amélioration des capacités des organis-
mes bénéficiaires et de leur  fonctionne-
ment vient en priorité, elle doit permet-
tre à ces organismes de mieux jouer leur 
rôle de régulateur ou de soutien des ac-
tivités économiques. 
La formation a une place de premier plan 
dans tous ces projets, elle est vue com-
me un moyen d’assurer la durabilité et la 
pérennité des réformes engagées. 

Mission accomplie : 
Cinq contrats de 
jumelage signés et 
prêts au lancement

Bilan Jumelages P3A(1) 2010

Le P3A prévoyait pour sa première phase (mai 2009 –décembre 2011) la mise en œuvre de cinq projets de 
jumelage institutionnel. Une étape importante a été franchie ce mois de décembre, tout le travail de prépa-
ration de ces jumelages a abouti à la signature de cinq contrats de jumelage à l’échéance fixée. La voie est 
donc ouverte à leur mise en œuvre effective dès le début 2011. 

contrats 
de jumelage 
signés
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institutions 
et organismes 
en partenariat

euros 
alloués  
par l’UE

Séminaires 
en Algérie

5 21 4 495 000 

Jumelages - Bilan 2010

Site Jumelages au portail Europa :  
http://ec.europa.eu/europeaid/

where/neighbourhood/overview/
twinning_fr.htm
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1- Relations avec les contribuables
Poursuite du processus d’amélioration des relations de 
l’administration fiscale avec les contribuables
Bénéficiaire: Direction Géneral des Impôts (MF)
Partenaire(s) :  DGFiP (France)
Budget:  860 000 euros
Résultats:
• Recommandations concernant l’organisation des services fiscaux et 

les relations avec les contribuables ;

• Amélioration de l’organisation et des procédures relatives aux im-

pôts indirects concernant les produits pétroliers, les vins et alcools, les 

tabacs, les droits de garantie et d’essai, les droits d’enregistrement et 

les droits de timbre (législation, recouvrement, contrôle de l’assiette, 

contrôle sur terrain) ;

• Amélioration des procédures de contrôle ;

• Allégement des procédures contentieuses et réduction des délais 

de traitement. 

2- Infrastructure Qualité
Appui au Ministère de l’Industrie et de la Promotion 
des Investissements (MIPI) pour la préparation d’ac-
cords avec l’Union Européenne dans le domaine de 
l’évaluation de la conformité
Bénéficiaire : MIPMEPI, ONML, ALGERAC, IANOR
Partenaire(s) :  AFNOR (France) , BAM et DIN (Allemagne)
Budget: 965 000 euros
Résultats :
• Mise en conformité de la législation et de la réglementation techni-

que avec « l’acquis communautaire » ;

• Renforcer la capacité de l`administration centrale et mettre en place 

une structure de coordination apte à maîtriser le processus ACAA et 

son application ;

• Renforcer les institutions de l`infrastructure qualité en Algérie ;

• Information et sensibilisation des acteurs impliqués par l`ACAA.

4- Concurrence
Mise en œuvre efficiente des règles de concurrence 
Bénéficiaire: Direction de la Concurrence (MC), Conseil de la 
Concurrence
Partenaire(s) :  Autorités de la Concurrence de France, Italie 
et Allemagne
Budget: 870 000 euros
Résultats:
• Mise à niveau, renforcement et développement des moyens hu-

mains en matière d’application du droit de la concurrence au niveau 

central du Ministère du Commerce, de ses services extérieurs, du 

Conseil de la Concurrence, des Autorités de régulation et des juridic-

tions concernées ;

• Renforcement des relations entre les institutions en charge de la 

concurrence, les autorités de régulation et les institutions judiciaires ;

• Renforcement des moyens de communication et de sensibilisation 

en matière d’application des règles de concurrence.

5- Qualité de l’eau distribuée
Renforcement de la capacité de l’Algérienne des Eaux à 
améliorer la qualité de l’eau distribuée par ses réseaux 
Bénéficiaire : Algérienne des Eaux (ADE)
Partenaire(s) :  SWDE (Belgique)
Budget: 900 000 euros
Résultats :
• Renforcer l’auto surveillance de la qualité de l’eau ;

• Amélioration de la  gestion des non-conformités (y compris les cas 

d’urgence) ;

• Mise en place d’un processus d’amélioration continue à court, 

moyen, et long termes de la qualité de l’eau ;

• Mise en œuvre d’un dispositif de communication sur la qualité de 

l’eau.

3- Artisanat traditionnel 
Renforcement de l’agence nationale de l’artisanat tradi-
tionnel et des institutions publiques et professionnelles 
chargées de promouvoir l’artisanat traditionnel
Bénéficiaire(s) : ANART, CNAM, CAMs
Partenaire(s) :  Fundesarte (Espagne),  DGCIS (France)
Budget: 900 000 euros

Résultats:
• Développement d’un système d’information intégré ; 

• Développement des  compétences des artisans de deux filières (dinan-

derie et bijoux) ; 

• Renforcement de la promotion de la qualité et de la commercialisation 

de deux produits de l’artisanat (bijoux et articles en cuivre) .
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une grande diversité.  Les thèmes abordés 
recoupent les tendances de l’évolution 
des institutions algériennes. Les thèmes 
des missions TAIEX rencontrent un 
profond écho car ils sont en adéquation  
avec les voies de l’évolution des 
organismes publics concernés. 
Les opération TAIEX visent le plus souvent 
à accompagner:
- le développent de nouvelles fonctions  et 
missions (accréditation d’un laboratoire 
d’étalonnage, outils de prospective pour 
l’agriculture, veille juridique, sauvegarde 
du patrimoine informationnel) 
- l’implantation de nouvelles procédures 
(politiques budgétaires, lutte contre le 
blanchiment d’argent) 
- l’exploration de nouvelles branches 
d’activité (énergies renouvelables) 
-  les formations ciblées (formation de 
formateurs en médiation judiciaire) 
-  les avancées dans la régulation et le 
contrôle (produits de la pêche, produits 
végétaux

Les activités organisées en Algérie sont 
réparties entre missions d’experts (12) 
et séminaires (4). En plus, deux (2) 
visites d’études dans des États membres 
de l’UE se sont déroulées.  L’Algérie a 
participé également à 12 séminaires 
multi-pays organisés à l’étranger.
Une douzaine d’organismes ont bénéficié 
de missions d’experts ou de séminaires, 
des représentants d’un plus grand 
nombre d’instituions et d’organismes 
ont participé aux rencontres multi-pays. 
Cinq départements ministériels ont 
initié, par le biais de leurs Points Focaux, 
les missions TAIEX. 
Mais l’importance des activités TAIEX 
se mesure aussi à leur « diffusion », au 
nombre de cadres et techniciens qui ont 
participé aux activités programmées.
Les tableaux qui suivent illustrent par des 
données et des chiffres ces constations.  

Thèmes
Les activités TAIEX sont marquées par 

Rapprochement des administra-
tions et des personnes 
Les cadres algériennes et les experts 
européens ont travaillé ensemble, lors 
des missions d’experts, à rechercher 
à l’amélioration des organismes 
concernés. 
Les séminaires, regroupant à chaque 
fois de dizaines de personnes ont été 
de véritables lieux de formation et 
d’échanges. Seulement en 2010, près 
de 500 personnes ont pris part des 
opérations TAIEX en Algérie.

Dernières missions TAIEX 
dans le cadre du P3A
Le mois de décembre a comptabilisé 
trois missions TAIEX sous trois formes: 
un séminaire à Alger, une viste d’études 
en France et une rencontre multi-pays à 
Casablanca. 

TAIEX - Bilan 2010

Ce numéro de fin d’année nous donne l’occasion de survoler les activités TAIEX au cours de l’année 2010. 
Tout d’abord quelques chiffres : En 2010,  trente activités TAIEX ont eu lieu dont 18 d’entre elles ont été 
organisées en Algérie et une dizaine d’autres  à l’étranger.  Une grande variété des thèmes a été abordé lors 
des ces missions, qui ont bénéficié a un grand nombre de responsables, cadres et techniciens des institu-
tions, organismes et associations professionnelles algériens. 

30 opérations 
TAIEX réalisées 
dont 18 en Algérie

Missions TAIEX en 2010 - P3A(1)

Opérations  TAIEX  en 2010

Visites 
d’études en 

Europe

Séminaires 
en Algérie

Rencontres 
multi-pays à 

l’étranger

Missions 
d’experts en 

Algérie

12
30

4

12

2

Site TAIEX au portail Europa :  
http://ec.europa.eu/europeaid/where/
neighbourhood/overview/taiex_fr.htm
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Sécurisation du patrimoine 
informationnel

Un  séminaire sur ce thème a 
été organisé à Alger les 13 et 14 
décembre 2010 dans le cadre 
de l’instrument TAIEX  (Technical  
Assistance Information Exchange 
Instrument) à l’initiative du Ministère 
de l’Industrie, de la PME et de la 
Promotion des Investissements. Trois 
experts européens ont participé à 
l’animation de ce séminaire présidé 
par M. BACHA, Directeur Général de 
l’Intelligence Économique, des Études 
et Prospective au MIPMEPI. 
Deux points principaux ont été au 
centre de ce séminaire : Protéger 
le patrimoine informationnel de 
l’entreprise ainsi que son savoir-faire 
et acquérir  les moyens et les outils 
pour remédier aux différentes failles 
possibles. 
Ce séminaire a regroupé près de 
80 participants venus de différents 
horizons : entreprises industrielles 
publiques et privées, associations 
professionnelles, organismes sous 
tutelle du MIPMEPI et cadres du 
MIPMEPI. 
Trois communications ont été 
présentées la matinée du premier 
jour :  
• Comment protéger son patrimoine 
informationnel ?
• Quels sont les moyens de protection 
des données ? 
• Quelle politique de sécurisation du 
patrimoine informationnel ?
Les exposés étaient appuyés par la 
présentation de cas pratiques étaient 
suivis de séances de questions/
réponses.  
Le séminaire s’est poursuivi par la 
constitution dans l’après-midi de trois 
ateliers thématiques : 
• 1er atelier: Quels sont les principes 
d’élaboration d’une charte sur 
la sécurité de l’information en 
entreprise? 

• 2ème atelier : comment réaliser l’audit 
de la sécurité informatique ?
• 3ème atelier : Cyber criminalité : 
nouvelles approches méthodologiques 
à partir de retour d’expérience en 
entreprises.
Il est à noter  que  cette mission TAIEX est 
la deuxième à être organisée au profit de 
la Direction Générale de l’Intelligence 
Économique, des Études et de la 
Prospective (DGIEEP).  Une première 
mission a été  consacrée en mai 2010 à 
«la gestion de l’information».

Visite d’Études sur la moderni-
sation de la gestion comptable 
et financière des Établissements 
Publics

Des cadres  du Ministère des Finances 
ont participé du 6 au 10 décembre 
2010 à un voyage d’études auprès de La 
Direction Générale de la Comptabilité 
(DGC) française, qui a présenté sur 
site, à travers ses différents bureaux, 
l’expérience française en matière de 
modernisation de la gestion comptable 
et financière des établissements publics 
à caractère administratif. 
Cette action, financée par le programme 
européen TAIEX, s’inscrit dans de le 
cadre de la réalisation des objectifs de 
la DGC, en vue de la modernisation de la 
comptabilité publique et de sa mise en 
conformité aux normes internationales, 
et entre dans le cadre des dispositions 
de l’accord d’association entre l’Algérie 
et l’Union européenne

Séminaire multi-pays sur la 
stratégie globale des produits 
chimiques

Trois cadres nationaux ont participé à 
une rencontre multi-pays à Casablanca 
(Maroc) les  20  et  21 décembre 
2010. Les systèmes internationaux de 
gestion de produits chimiques ont été 

présentés dans le cadre de la Norme 
REACH (Registration, evaluation  and  
authorisation of chemicals), le règlement 
sur l’enregistrement, l’évaluation et 
l’autorisation des substances chimiques. 
La réglementation REACH, qui est entrée 
en vigueur dans la zone UE le 1er juin 
2007, vise à assurer un niveau élevé 
de protection de la santé humaine et 
à protéger l’environnement contre 
les risques que peuvent entraîner les 
produits chimiques.
Le séminaire a été aussi l’occasion de 
présenter le Système général harmonisé 
de classification et d’étiquetage des 
produits chimiques (SGH). 

De bonnes perspectives pour 
2011
Après les missions réalisées en 2010, le 
processus de préparation et de mise en 
œuvre de ces actions est maintenant 
bien rôdé. Dix missions TAIEX en 
Algérie sont déjà programmées pour le 
premier semestre 2011 suivant le même 
processus.  

M. Zelmati, Directeur du P3A 
et l’équipe de l’UGP vous 
souhaitent une bonne année 
2011, pleine d’espoir et de 
rencontres dans un esprit 
de coopération et d’échange 
d’expériences ainsi qu’une 
bonne réussite aux projets de 
jumelage qui seront lancés 
courant janvier 2011.
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POUR TOUT RENSEIGNEMENT SUR LE P3A CONTACTEZ-NOUS : 
Unité de gestion du programme — UGP 
Enceinte du CNRC, Route nationale 24, le Lido, Mohammadia, Alger
Tel. : +213 21.20.30.38/44 fax : +213 21.20.28.44
Web : www.p3a-algerie.org
La lettre d‘information du P3A est publiée régulièrement.
Envoyez nous vos commentaires par e-mail à l‘adresse. : lettre@p3a-algerie.org

Le contenu de cette publication ne peut aucunement être considéré comme reflétant le point de vue de l’Union européenne

TOUT CE QU’IL FAUT SAVOIR SUR LE P3A ET SES INSTRUMENTS

LE PROGRAMME 
P3A

Assistance
Technique 

et Échange
d’Informations

L’ ACTUALITÉ DU P3A

LE PROGRAMME D‘APPUI À LA MISE EN ŒUVRE DE L‘ACCORD D‘ASSOCIATION (P3A) est une 
initiative conjointe des administrations algériennes et européennes ayant comme finalité le 
transfert des compétences techniques pour réussir, impulser et consolider le rapprochement 
des deux parties dans le cadre du libre commerce et du développement économique et social 
instauré dans le partenariat euro-méditerranéen comme suivi du processus de Barcelone. 
Le P3A repose sur la qualité de l‘accompagnement et la mise à disposition des instruments 
d‘appui institutionnel et technique (Jumelage et TAIEX) visant à faciliter la mise en œuvre de 
l‘Accord d‘Association dans toutes ses dimensions.

Le Jumelage institutionnel est un instrument de coopération entre un service public d’un 
pays partenaire et l’institution équivalente dans un État membre de l’Union Européenne.
Il permet d’améliorer et de moderniser les lois, les réglementations et l’organisation des ad-
ministrations du bénéficiaire en se rapprochant de l’acquis communautaire.
Les Jumelages sont fondés sur la base du compromis entre les partenaires, qui se fixent des 
objectifs bien précis pour la résolution de problèmes systémiques.
Un Jumelage est un vrai contrat entre les administrations, et constitue un engagement sé-
rieux, concrétisé sur la coopération et l’échange des pratiques entre les parties pour une du-
rée d’exécution allant de 18 à 24 mois.

 TAIEX est l’acronyme pour Technical Assistance and Information Exchange, c’est à dire,  
assistance technique et l’échange d’informations.
Les actions TAIEX sont des missions très spécifiques pour améliorer le fonctionnement des 
administrations du bénéficiaire (dans ce cas l’Algérie) avec une expertise sur des bonnes pra-
tiques, sur des aspects clés de la réglementation et de l’acquis communautaire.
L’assistance TAIEX se véhicule sous trois formes : missions d’experts en Algérie (durée maxi-
male de 5 jours), des séminaires en Algérie pour la transmission des éléments de l’acquis 
communautaire à un large public (max. 2 jours), et des visites d’études des fonctionnaires 
algériens dans les institutions des États Membres de l’Union Européenne (max 5 jours).

LE P3A S'APPUIE SUR DES OUTILS DE DIFFUSION ET D’INFORMATION, notamment un site Web 
indépendant et la présente lettre d’Information. L’objectif est de faire connaître les activités, 
les résultats et les informations relatives au Programme et à la mise en œuvre de l’accord. Ces 
informations seront publiées et diffusées aussi à travers les médias algériens, fidélisés dans le 
Club de Presse du P3A. Le site Web du P3A assure, en même temps, la participation active des 
administrations algérienne et européenne dans l’exécution du programme.

LE JUMELAGE 
INSTITUTIONNEL

LES INSTRUMENTS 
DU P3A
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